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Article 33 - Ordre public

Tout État membre peut refuser de reconnaître une procédure d'insolvabilité ouverte dans un
autre État membre ou d'exécuter une décision rendue dans le cadre d'une telle procédure,
lorsque cette reconnaissance ou cette exécution produirait des effets manifestement
contraires à son ordre public, en particulier à ses principes fondamentaux ou aux droits et aux
libertés individuelles garantis par sa constitution.
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